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Les produits de soins de la trousse de secours ABS 2

Les métiers du BTP, les ouvriers et les artisans sont souvent les plus
concernés par la sécurité au travail puisqu'ils sont les premiers
exposés. Parce que la sécurité n’est pas un jeu, il convient avant toute chose
de s’assurer de la disponibilité du matériel du premier secours.
Composition:

Petites blessures :  1 sparadrap 5m x 2,5 cm, 15 compresses
stériles 5cm x 5cm, 20 pansements assortis, 1 pansement à découper
1m x 6 cm, 1 antiseptique chlorhexidine 50 ml, 8 serviettes coups et
chocs (Calendula), 10 dosettes sérum physiologique,
Aide au maintien : 2 bandes extensibles 3m x 5cm, 2 bandes
extensibles 3m x 7cm,
Protection : 6 gants latex
Petit matériel : 1 ciseau,1 pince à échardes, 1 couverture de
survie, 
Aide pour secourir : 1 Manuel de premiers secours

La Composition Trousse de Secours ABS 2 (4 à 6 personnes)

Les produits Tamô de cette compositon pour trousse en ABS ont été soigneusement sélectionnés pour répondre aux  risques
liés à une activité professionnelle. La composition est un indispensable et doit toujours être facilement accessible pour réagir
rapidement.

 

En cas de blessures graves, il convient d’appeler les secours et d’administrer au blessé les premiers soins tout en lui offrant
un soutien psychologique.

 

Pour votre composition, il peut s'avérer utile de prendre une trousse vide afin de stocker les produits de soins. Nous
proposons une trousse ABS pleine pour 4 à 6 personnes ainsi qu'une trousse vide adaptée aux nombres d'élements de la
composition : 

 

Besoin d'une trousse complète ? Optez pour la Trousse ABS 2 pleine (Réf:10017)
Votre trousse est cassée ? Changez-la pour une trousse ABS vide (Réf:10018)

https://www.tamo.fr/trousse-de-secours-abs-pleine-4-6-personnes
https://www.tamo.fr/trousse-de-secours-abs-vide-4-6-personnes
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La législation en vigueur autour des équipements de premiers secours

La législation du travail exige que les lieux de travail soient équipés d'un équipement de premiers secours facile à utiliser,
dont le contenu doit vous permettre de donner les premiers secours.

L'article R. 4224-14 du Code du travail indique : "Les lieux de travail sont équipés d'un matériel de premiers secours adapté à
la nature des risques et facilement accessible", notamment en cas de coupures, brûlures.

Article R. 4224-23 : "Ce matériel doit faire l'objet d'une signalisation"

L'article R 232/1/6 du code du travail impose que les lieux de travail soient équipés de matériel de secours adapté à la nature
du risque et facile à utiliser. Par conséquent, tous les chantiers et ateliers, les équipes d'artisans ou les véhicules utilitaires
doivent être équipés de cet équipement.

Un local de premiers soins obligatoire ?

L'article 4214-23 du code du travail stipule qu'un local de soins doit être installé sur le lieu de travail lorsque le nombre de
salariés dans l'entreprise est au moins égal à 200 dans les établissements industriels et au moins 500 dans les autres
établissements. Ce local dédié aux premiers secours doit être facilement accessible à l'aide d'un brancard et
peut contenir des trousses et du matériel de premiers secours.

La mise à disposition et l'utilisation du matériel de premiers secours ne constituent en effet qu'une partie de l'organisation
des secours et ne peuvent en aucun cas se substituer à l'appel aux secours d'urgence.

https://code.travail.gouv.fr/code-du-travail/r4214-23

